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Arrêté n" 2024061iA10

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

OBJET: NOMINATION D,UN NOUVEAU MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ CIVILE POUR SIÉGER AU CONSEIL

D,ADMINISTRATION DU CENTRE INTERCOMMUNAL D,ACTION SOCIALE DE MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD SUIE À

UNE DÉMISSION

Monsieur le président du centre intercommunal d'action sociale (CIAS) de Maremne Adour Côte-Sud,

VU le code générol des collectivités territoriales ;

VU le code de l'oction sociole et des fomilles, notomment ses orticles L. 723-6, R. 123-7, R. 12j-11, R. 123-72 et
R. 12i-27 à 30;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire en dote du 25 juin 2007 portont opprobotion de la créotion du

centre intercommunal d'oction sociole de MACS avec effet du 7"' septembre 2007 ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire en date du 16 juillet 2020 fixont à 16 le nombre totol des membres

du conseil d'odministrotion du centre intercommunol d'oction sociole de MACS, en plus du président, membre de

droit, répartis comme suit :

o I membres élus por l'ossemblée communoutoire en son sein ;

o 8 membres de la société civile nommés por le président ;

VtJ lo délibération du conseil communoutoire en dote du 16 juillet 2020 portant élection des membres élus du

conseil d'odministration du CIAS;

VU f orrêté du président du CIAS en dote du 17 juillet 2020 portant nominotion des 8 membres représentonts de

lo société civile au sein du conseil d'odministrotion du CIAS ;

Vu lo démission du conseil d'odministrotion du CIAS de Monsieur Yohonn Dalmoy, représentont de l'ossociotion,

GEM à l'assaut présentée por courrier du 70 jonvier 2024;

VIJ t'ovis de publicité en dote du 9 avril 2024, relotif à la vaconce d'un siège ou sein du conseil d'administration,
publié sur le site internet de la Communouté de communes MACS ;

CONSTDÉRANT que le nombre de membres élus et de membres nommés siégeant au conseil d'administrotion le

sont en nombre égol ;

CONSIDÉRANT l'exomen des condidatures reçues ou siège du CIAS ù Soint-Vincent de Tyrosse, dons le délai

importi, oprès publicité de lo voconce du siège ;

ARRÊTE

Article 1

ll est pris acte de la démission de Monsieur Yohann Dalmay, représentant de l'association GEM à l'assaut, du

conseil d'administration du CIAS.

Article 2

Afin de pourvoir à son remplacement, est nommée en qualité de membre de la société civile au sein du conseil

d'administration du centre intercommunal d'action sociale de MACS, Monsieur Patrick Dauphine, représentant

de l'association Vivre et devenir de Soustons.



Article 3

Monsieur le Président est chargé de l'exécution du présent arrêté

Article 4

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau,

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de son affichage, ainsi que de sa transmisslon au

représentant de l'État. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être

saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, le

Le président,
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